
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTA : 
 
Le Maire certifie que le 
compte rendu de cette 
délibération a été affiché à la 
porte de la Mairie le 
 
que la convocation du Conseil  
a été faite le 8 mars 2012 et 
que le nombre des membres 
en exercice étant de 29, le 
nombre des membres présents 
est de 22. 
 

Le Maire, 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Extrait N°     19    / du procès-verbal des 
délibérations du Conseil Municipal 

----- 
Séance ordinaire du 16 mars 2012 

 

L’an deux mil douze, le 16 mars à dix-huit heures, le 
Conseil Municipal de la Commune des AVIRONS, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Michel DENNEMONT, Maire.  
 
 Présents : M. MONDON René - Mme BAILLIF Line 
Rose - Mme ZETTOR Jacqueline - M. LESQUELIN Jean 
Hugues - Mme LUCAS Roseline - M. ESCHYLE Gilles - Mme 
MEZINO Sylvaine - M. BENARD Alex - Mme HEBERT 
Monique - M. RIVIERE Lucien - Mme MARCHAND Gladys - 
M. SERMANDE Jean-Pierre - Mme RIVIERE Suzette - Mme 
CADAS Isabelle - M. FRINGUE Mikaël - M. RIVIERE 
Raphaël - M. BADER Ricardot - M. CLOTAGATIDE Vincent - 
Mme CADERBY Colette - M. FERRERE Eric - M. GRONDIN 
Jacki  
 

Absent : M. DENNEMONT Jean Daniel  
 
Procurations : Mme LAMOLY Viviane  a donné 

mandat à M. LESQUELIN Jean Hugues - Mme JULLIEN 
Marie-Josée a donné mandat à M. MONDON René - Mlle 
ROMAINSTAL Géraldine  a donné mandat à M. BENARD 
Alex - Mme BARET Liliane a donné mandat à Mme BAILLIF 
Line Rose - Mme BETON Fernande a donné mandat à Mme 
CADERBY Colette - M. REMY Michel  a donné mandat à M. 
FERRERE Eric 

 
Secrétaire : Le Maire propose la candidature de M. 

CLOTAGATIDE Vincent  comme secrétaire de séance. 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à l’unanimité, M. CLOTAGATIDE 
est désigné pour en assurer les fonctions. 
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AFFAIRE  N° 19/ Information du Conseil Municipal dans le cadre de sa délégation 
       de pouvoirs au Maire  

 
 Le Maire informe le Conseil des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses pouvoirs 
délégués. 
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Marchés publics : MAPA  
 
Le listing des dépenses engagées dans le cadre de l’article L.2122-22 du CGCT est 
consultable à la Direction Générale des Services. 
 
Délivrance de concessions dans le cimetière :  
 
Le listing des concessions délivrées dans le cimetière est consultable en Mairie, auprès de la 
Direction Générale des Services. 
 
Droit de préemption : Le Maire n’a pas jugé utile d’exercer le droit de préemption de la 
Commune sur les intentions de vente désignées ci-après : 
 
 

 
Réf. Cadast. 

 

 
Surface 

 
P.O.S. 

 
Situation 

 

 
Propriétaire 

 
AR 1417 

 

 
393 m² 

 
UD 

 
Chemin Cendrine 

 
Julo HERMANN 

 
 

AR 1413 
 

 
261 m² 

 
UD 

 

 
119, Chemin Cendrine 

 

 
Alexis FERRERE 

 
 

AR 1416 
 

 
353 m² 

 
UD 

 
Chemin Cendrine  

 

 
Julo HERMANN 

 
AM 1511 
AM 1512 

 

 
486 m² 

 
UD1 

 
Allée Celeste 

 
Norbert GENCE 

 

 
AL 0505 

 

 
436 m² 

 
UC1 

 
Rue des Jambrosades 

 

 
Daniel CAMY 

 
AS 0961 
AS 0962 

 

 
Terrain : 2 163m² 

Appartement : 56 m² 

 
UC2 

 
Résidence Les Sirènes 

 
Esteban PELL-ESCOFET 

 
 
 

Et les membres ont signé. 
 

Pour expédition conforme, 
 

Le Maire, 
 
 


